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ANNEXE 1 : DEFINITIONS

Alignement

L'alignement actuel est défini comme étant la limite matérielle d'emprise de la voie. L’alignement futur

et la nouvelle limite de voie en cas d’élargissement prévu matérialisé sur le document graphique.

Bâtiment annexe : est considéré comme bâtiment annexe, une construction non affectée à
l’habitation, à usage de garage, abri de jardin, remise à bois etc.

Equipements collectifs : ce sont des équipements publics ou privés qui assurent une fonction de

service aux habitants en particulier dans les domaines administratif, sportif, culturel, médical, social,
sanitaire et scolaire.

Le « terrain naturel » à partir duquel s’effectuent les calculs des distances et hauteurs mentionnées

dans le règlement doit être mesuré sur la parcelle intéressée et non sur les parcelles voisines ou sur
la voie publique.

Constructions à usage de commerce : constructions destinées à abriter des activités économiques

d’achat et de vente de biens et de services.

Constructions à usage d’artisanat : constructions destinées à abriter des activités économiques de
fabrication ou de commercialisation exercées par des travailleurs manuels, seuls ou avec l’aide de

leur famille ou d’un nombre maximum de 10 salariés.

Constructions à usage industriel : constructions destinées à abriter des activités économiques de
fabrication de produits commercialisables à partir de matières brutes.

Constructions à usage de bureaux : constructions destinées à abriter des activités économiques de

direction, de services, de conseil, d’étude, d’ingénierie, de traitement mécanographique ou
d’informatique de gestion. Cela comprend notamment les locaux de la direction générale d’une

entreprise : services généraux, financiers, juridiques et commerciaux.

Equipements d’infrastructure : le terme recouvre l’ensemble des installations techniques,
aménagements au sol ou en sous-sol, nécessaires au fonctionnement des constructions ou des

services publics: voirie, réseaux, ponts, passerelles, antennes...

Les installations classées sont des équipements ou installations qui par leur nature présentent, à un
certain degré, un risque d’incommodité, d’insalubrité ou de danger. Ces établissements figurent dans

la nomenclature établie par décret en Conseil d’Etat en application de la loi du 19 Juillet 1976. La
nomenclature classe ces installations en deux catégories :

- Les installations classées soumises à déclaration préalable : ce sont celles qui présentent un risque
plus faible

- Les installations classées soumises à autorisation préalable : ce sont celles qui présentent le risque
le plus important.

Emprise au sol des constructions:

Au sens du présent règlement l’emprise au sol des constructions correspond à la projection sur le sol
du ou des bâtiments.
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Elle est constituée de l’addition de tous les éléments bâtis figurant sur le terrain (constructions
principales, constructions annexes) ainsi que de tous les ouvrages ou installations soumis à

autorisation préalable; terrasses de plus de 0,60 mètres par rapport au sol, piscines, .... Voir le mode
de calcul à la page suivante.

Hauteur des façades :

La hauteur d’une façade est calculée du terrain naturel à l’aplomb de la façade jusqu’à la hauteur à
l’égout (ou à l’acrotère en cas de toiture terrasse).
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SHOB :
C’est la Surface Hors Oeuvre Brute qui correspond à l’addition de tous les niveaux de plancher

mesurés à l’extérieur des murs.

SHON :
C’est la Surface Hors Oeuvre Nette qui correspond à la surface hors oeuvre brute de laquelle on

déduit les surfaces telles que les surfaces de plancher situées sous un plafond inférieur à 1, 80 m, les
garages et certains locaux en sous-sol. (ces déductions sont fixées par l’article R 112-2 du Code de

l’Urbanisme et le décret n°77-739 du 7 juillet 1977).

COS :
Le Coefficient d’Occupation des Sols est le rapport exprimant le nombre de mètres carrés de surface

hors oeuvre nette susceptibles d’être construits sur un terrain par rapport à la surface de ce terrain.
Par exemple : un COS de 0,5 permet d’obtenir 0,50 m2 de surface hors oeuvre nette pour 1 mètre

carré de terrain, soit pour un terrain de 400 m2, une surface hors oeuvre nette de 200 m2 (400 X 0,5 =
200)

DPU :

C’est le Droit de Préemption Urbain qui peut être institué par le Conseil Municipal sur tout ou partie
des zones urbaines et des zones d’urbanisation future pour les communes qui disposent d’un POS. Il

permet d’être informé sur toutes les ventes dans le périmètre du DPU et permet la préemption des
biens nécessaires à la réalisation des objectifs municipaux.

Emplacement réservé :

Ce sont les emprises de terrains privés qui sont réservées dans le POS en vue de réaliser un
équipement ou une infrastructure publique.

Unités foncières existantes à la date d’application du PLU :

Les unités foncières existantes prises en considération par le présent règlement sont celles figurant au
Cadastre (ou les fractions d’unités foncières résultant d'une division constatée par un document

d'arpentage produit à l'appui d'un acte publié à la Conservation des Hypothèques) à la date
d’approbation du Plan Local d’Urbanisme.

Reconstruction après sinistre dans le volume existant: il s’agit de la reconstruction, après un

événement fortuit et accidentel (incendie, destruction à la suite d’une explosion), d’une construction
selon un volume clos et fermé tel qu’il existait au moment du sinistre.

Aménagement dans le volume existant: il s’agit des aménagements réalisés à l’intérieur du volume

clos d’une construction, cela inclut notamment la création de surface habitable (SHON) par
aménagement de combles ou création de planchers supplémentaires ainsi que la création de SHON

ou de SHOB consécutive à la création d’une lucarne en toiture.

Passage sur le fond d’autrui : il s’agit d’un droit de passage dont peut disposer une personne sur un
terrain qui ne lui appartient pas. Il s’agit généralement d’une servitude de droit privé établie par voie

conventionnelle ou à la suite d’une décision judiciaire.

Notion d’ouverture créant des vues directes
Sont considérées comme ouvertures créant des vues directes au sens du présent règlement :

- Les fenêtres, les portes-fenêtres, les balcons, les loggias, les terrasses, les lucarnes, les châssis de
toit;

Ne sont pas considérées comme ouvertures créant des vues directes au sens du présent règlement :
- Les ouvertures en sous-sol, les ouvertures placées à plus de 1,90 mètres du plancher (y compris

pour les ouvertures de toit), les portes pleines, les châssis fixes et verres opaques,
- Les terrasses situées à 0,60 mètres maximum du terrain naturel,

- Les ouvertures existantes à condition qu’il n’y ait pas d’agrandissement, une réduction de la taille de
l’ouverture est autorisée,

Dans ces différents cas, les règles des façades sans vue s’appliquent.
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Hauteur des façades : la hauteur d’une façade est calculée du terrain naturel à l’aplomb de la façade

jusqu’à la hauteur à l’égout du toit (ou à l’acrotère en cas de toiture terrasse).

Hauteur des constructions : elle est mesurée à partir du sol existant jusqu’au sommet du bâtiment,
ouvrages techniques et superstructures compris à l’exception des cheminées. Lorsque le terrain est

en pente, les façades des bâtiments sont divisées en sections égales n’excédant pas 12 mètres de
longueur et la hauteur est prise au milieu de chacune d’elles. Dans le cas d’une façade ayant une

longueur inférieure à 12 m , la hauteur est mesurée au milieu de ladite façade.

Terrain bâti existant: il s’agit d’une unité foncière qui, à la date d’application du présent règlement,
supporte une construction, c’est à dire un ouvrage qui, s’il était réalisé aujourd’hui entrerait dans le

champ d’application du permis de construire ou de la déclaration de travaux.

Marge de reculement ou d’isolement: il s’agit de la distance de retrait imposée par les articles 6 , 7 et
8 du présent règlement entre les façades d’une construction et, la limite de la parcelle supportant cette

construction avec le domaine public (article 6) et, la limite de parcelle (article 7) et une autre
construction (article 8).

Façade : côté de la construction donnant sur une limite parcellaire (limite sur l’espace public ou avec

une autre parcelle) ou située à distance mais en vis-à-vis de cette limite un pignon constitue une
façade.

Prospect : règle de retrait entre les façades d’une construction et, d’une part la limite avec le domaine

public et, d’autre part, la limite avec les parcelles qui lui sont contiguës.

Hauteur au faîtage : hauteur mesurée au point le plus haut de la toiture : cheminées, antennes et
ouvrages techniques exclus.

Hauteur à l’acrotère : pour les toitures plates (toitures terrasses) hauteur mesuré en partie supérieure

de la toiture sur les limites extérieures.

Sous-sol : partie enterrée ou semi enterrée de la construction à condition que le niveau supérieur du
sous-sol n’excède pas : 1 mètre par rapport au terrain naturel.

Rez-de-chaussée: premier niveau habitable, éventuellement situé au-dessus du sous sol s’il existe.

Clôture : dispositif situé entre la limite de l’unité foncière et la limite avec le domaine public d’une part

et, d’autre part, la limite avec les parcelles qui lui sont contiguës ayant pour fonction d’empêcher ou de
limiter le libre passage.

Extension : augmentation du volume d’une construction existante soit par surélévation totale ou

partielle, soit par augmentation de l’emprise au sol des constructions, soit par affouillement de sol.
Extension mesurée : extension qui a pour objet de ne pas augmenter la SHOB existante de plus de 20

m2.

Immeuble bâti non conforme : construction existante, qui n’est pas conforme à un ou plusieurs articles
du règlement du PLU : hauteur plus importante que la hauteur autorisée, l’emprise au sol plus

importante, construction en partie située dans les marges de retra it imposées, etc.

Alignement par rapport aux voies : L’alignement ne concerne que la superstructure du bâtiment, les
éléments tels que balcon, bow-window pourront être implantés en saillie. De même, un retrait partiel

d’éléments de façade pourra être autorisé.

Accès et voie nouvelle :
L’accès est constitué par la limite entre le terrain et la voie qui le dessert.

La voie nouvelle est une emprise publique ou privée qui permet de desservir plusieurs propriétés
distinctes.
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Lotissement :

Aux termes de l’article R.315-1 du code de l’urbanisme :

Constitue un lotissement toute division d’une propriété foncière en vue de l’implantation de bâtiments
qui a pour objet ou qui, sur une période de moins de dix ans, a eu pour effet de porter à plus de deux

le nombre de terrains issus de ladite propriété. Est également soumise à l’autorisation de lotir (...)
l’opération de remembrement menée par une association foncière urbaine libre (...) lorsque le plan de

remembrement délimite plus de deux lots. L’alinéa précédent s’applique notamment aux divisions en
propriété ou en jouissance résultant de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de

locations, à l’exclusion toutefois des divisions résultant de partages successoraux ou d’actes
assimilés lorsque ces actes n’ont pas pour effet de porter à plus de quatre le nombre des terrains

issus de la propriété concernée.

L’existence d’un lotissement est subordonnée à la réunion de quatre éléments :

- Un fait juridique : une division foncière sur un îlot de propriété unique.
- Une intention : celle de construire.

- Un nombre : plus de deux (ou quatre) lots.
- Un délai : une période de dix ans.
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ANNEXE 2 : RAPPELS

PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD DES AUTRES LEGISLATIONS

RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS

1 – Le règlement du PLU définit les règles d’occupation du sol. Toutefois s’appliquent
indépendamment des règles du PLU les articles R. 111-2, R. 111-3-2, R. 111-4, r. 111-14-2, R. 111-

15 et R. 111-21 du code de l’urbanisme.

2 – En vertu de l’article L 111-10 du Code de l'Urbanisme lorsque des travaux, des constructions ou
des installations sont susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse l’exécution de travaux

publics, le sursis à statuer peur être opposé, dans les conditions définies à l’article L. 111-8, dès lors
que la mise à l’étude d’un projet de travaux publics a été prise en considération par l’autorité

compétente et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités.

3 - S’ajoutent aux règles propres au PLU, les servitudes d’utilité publique qui font l’objet d’un plan et
d’une notice annexés au PLU.

4 - Le cas échéant, les lotissements sont régis par le règlement de lotissement.

- DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

Le Plan Local d’Urbanisme divise le territoire de la commune en zones urbaines, à urbaniser, zones

naturelles, et réserve des emplacements nécessaires aux voies et ouvrages publics, aux
installations d'intérêt général, et aux espaces verts publics.

1 - Les zones urbaines (terrains équipés) sont repérées sur les documents graphiques par un sigle

commençant par la lettre "U".

2 – Les zones destinés à être ouvertes à l’urbanisation dans le futur (terrains non équipés ou
partiellement équipés) sont repérées sur les documents graphiques par un sigle commençant par les

lettres « AU »

3 – Les zones agricoles sont repérées avec la lettre « A ».

4- Les zones naturelles (terrains non équipés) sont repérées sur les documents graphiques par un
sigle commençant par la lettre "N".

5- Les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer sont repérés par un

graphisme particulier ou par les mentions « espaces boisés classés » (EBC) (article L 130-1 du code
de l’urbanisme).

6- Les « espaces paysagers remarquables » (EPR) introduits par l’article L. 123-1 7° sont eux aussi

repérés sur les documents graphiques

7- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général, et
aux espaces verts, sont repérés sur le document graphique par une trame spéciale et un numéro et

font l'objet des dispositions indiquées au Livre III du présent Plan Local d’Urbanisme.

8- Par ailleurs, figurent aussi les autres éléments mentionnés par l’article R. 123-11 du code de
l’urbanisme dans la mesure où ils existent sur le territoire communal.

- ADAPTATIONS MINEURES

Les dérogations aux dispositions du présent règlement sont interdites. Toutefois peuvent être

autorisés, au titre des articles L 123 1, R. 421-15, R. 421-18, R. 421-29 et R. 421-36 du code de
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l’urbanisme, des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des
parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.

- PARTICIPATION DES CONSTRUCTEURS

Il est rappelé que les bénéficiaires de permis de construire seront soumis aux taxes prévues par le
Code de l'Urbanisme et participent ainsi au financement des équipements.

- DROITS ACQUIS

Au titre du nouvel article L. 332-1 du code de l’urbanisme, en cas de sinistre affectant ou détruisant un
bâtiment, une reconstruction est autorisée même si les règles du PLU affectent au terrain concerné un

COS inférieur. Le bénéfice de cette disposition est limité à un délai de trois ans à compter de
l'événement.

- IMPOSSIBILITE DE REALISATION DE STATIONNEMENT

Conformément à l’article L. 421-3 du code de l’urbanisme lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-

même aux obligations imposées par un document d'urbanisme en matière de réalisation d'aires de
stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut

réaliser lui-même sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat, soit de l'obtention
d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de

réalisation, soit de l'acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de
réalisation.

- SURFACE HORS OEUVRE NETTE

En l'état actuel de la réglementation, sont comptées dans la Surface Hors Nette toutes les surfaces
construites dont la hauteur sous plafond est égale ou supérieure à 1,80 m, que celles-ci comportent

ou non des ouvertures.

Les sous-sols, s'ils ne disposent pas d'ouvertures assurant l'éclairement naturel, n'entrent pas dans le
décompte de cette surface.

PROTECTION ARCHITECTURALE

Il est rappelé que, conformément à l’article R. 430-13 du code de l’urbanisme, lorsqu’un bâtiment se

situe dans une situation de co-visibilité par rapport à un bâtiment ou à un site classé, la décision
relative à l’autorisation d’urbanisme demandée devra faire l’objet d’un avis conforme de la part de

l’Architecte des Bâtiments de France.
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ESPACES BOISES

Pour toutes les zones où figurent des espaces classés « espaces boisés classés » (EBC) ou
« espaces paysagers remarquables » (EPR), les présentes dispositions sont applicables.

Les espaces boisés sont répartis en deux catégories suivant la qualité de leur boisement et du degré

de protection recherché.

1 - ESPACES BOISES CLASSES

En l'état de la réglementation en vigueur, il est rappelé que les espaces repérés par la mention
« espace boisé classe » (EBC) doivent être conservés protégés ou créés, en application des

dispositions de l'Article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes

dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement
prévue par l'Article 157 du Code Forestier.

Sauf application des dispositions de l'Article L 130-2 du Code de l'Urbanisme, ces espaces sont

inconstructibles à l'exception des bâtiments strictement nécessaires à l'exploitation des bois soumis
au régime forestier.

2 - ESPACES PAYSAGERS REMARQUABLES

Les terrains repérés sur le document graphique du PLU comme « espace paysager remarquable »

(EPR), sont régis par les dispositions de l’article L. 123-1 7° du Code de l'Urbanisme. Il s’agit de sites
à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre esthétique, historique ou écologique. Tous

travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage, et notamment les coupes et abattages
d’arbres, doivent donc faire l’objet d’une autorisation préalable au titre des installations et travaux

divers.


